
Directives à suivre pour remplir le formulaire d’inscription 2018 

Les colonnes 1, 2 et 3 du formulaire d’inscription 
doivent être remplies par l’exposant. 

Attention : 
L’exposant qui dispose de plusieurs numéros de stam est tenu de le signaler clairement sur le formulaire d’inscription 
en y mentionnant ses numéros de stam. 

Colonne 1: Mentionner la dénomination exacte de l’oiseau avec sa couleur précise. 
Colonne 2: Mentionner la lettre correspondant à la classe de l’oiseau. 
A. Jeunes oiseaux de propre élevage dotés d’une bague 2018–perruches et diamants de Gould 2017 ou 2018. 
B. Oiseaux adultes de propre élevage dotés d’une bague 2017 ou années précédentes – perruches et diamants de 

Gould bague 2016 ou d’années précédentes. 
C. Libre, oiseaux adultes ou jeunes, bagué ou non, pas de propre élevage. 
D. Stam de 4 oiseaux de propre élevage dotés d’une bague 2018 – perruches et diamants de Gould 2017 ou 2018. 
E. Duo de 2 oiseaux de propre élevage dotés d’une bague 2018 – perruches et diamants de Gould 2017 ou 2018. 
Colonne 3 : Mentionner le numéro de série correspondante de l’oiseau (art.9 et 12). 

Attention 
L’attestation de propre élevage concernant les 

classes A, B, D et E doit être produite lors de 
l’enlogement. 

 

 

Envoyez votre formulaire d’inscription avant  
le 10 décembre 2018 

Lisez bien le règlement et inscrivez vos oiseaux en 
majuscules  

et dans le bon ordre 
Enlogement : mercredi 12 décembre de 16h à 22h 

Remise des prix : dimanche 16 décembre à 17h 
Délogement : dimanche 16 décembre à 18h 

 
Championnats de Belgique A.O.B. 

Ouverture au public : 
Samedi 15 décembre de 9h00 à 18h00 

Dimanche 16 décembre de 9h00 à 16h00 

 

Championnats de Belgique A.O.B. 
Changement important 

Depuis 2014, tous les amateurs qui auront été primés  
recevront leur(s) médaille(s). Un amateur qui aura une 

médaille d’argent, recevra sa  
médaille d’argent nominative avec la mention écrite  

« 1 médaille d’argent ». L’éleveur qui aura, par 
exemple, 3 médailles d’or, 1 d’argent et 4 de bronze 

recevra une médaille d’or nominative avec la mention 
écrite « 3 médailles d’or », une médaille d’argent 
nominative avec la mention écrite « 1 médaille 

d’argent » et une médaille de bronze nominative avec  
la mention écrite « 4 médailles de bronze ». 

Le Conseil d'Administration

Droits d’inscription par oiseau 

Nombre d’oiseaux  X 2,50 € =   € 

Inscrits et payés avant le 10/12 

 x 2.00€ =   

 

€ 

Catalogue =    6.00€ 

Total = € 
La somme totale est à verser au compte bancaire IBAN BE88 
0001 3934 4641, au plus tard pour le 10 décembre 2018.  

A.O.B.championnats de Belgique 

IBAN: BE88 0001 3934 4641   BIC: BPOTBEB1  

Championnats AOB 2018 

Rappel important 

Les formulaires d’inscription doivent absolument être envoyés 
avant  

le 10 décembre 2018 à l’adresse ci-dessous. 

 
Secrétariat : DUVIVIER Didier 

Rue de Bruxelles 85   7850 ENGHIEN 
Tél. :+32(0)477/98.70.81     

+32(0)2/396.35.50 
diduv@skynet.be 

 

 
 
 

 
Que devez-vous faire pour le championnat de Belgique ? 
1.- Envoyer votre formulaire et le paiement    
     avant le 10 décembre 2018 
2.- Bien lire les instructions et écrire le nom des  
     oiseaux en IMPRIME 
3.- Veiller à inscrire vos oiseaux dans la bonne   
     série 
4.- Enlogement le mercredi 12 décembre 2018  
     de 16h à 22h 
5.- Remise des prix le dimanche 16 décembre  
     2018  à 17h 
6.- Délogement le dimanche 16 décembre 2018 à 18h00 

 

 

mailto:diduv@skynet.be


Championnats A.O.B. - Formulaire inscription 
(à remplir en caractère d’imprimerie S.V.P.) 

Du 12 au 16 décembre 2018 au 't Bau-Huis, Slachthuisstraat 60 à 9100 Sint-Niklaas. 
Remplir tout et cocher (0) les données que nous ne pouvons publier 

(0) NOM et Prénom : . ……………………………………………………………………………………………………….……………………………………. 

      (0)  Rue : ……………………………………………………………..(0).  Code Postal:……………….. (0)  Localité : ………………………………………..  
(0) Tél./GSM ……………………………………………………………………………………. 

(0) Email: ………………………………………………………………………………………………………… 

Membre du club N° de stam Bagues 000 

   

   

   

   

 

 1. Dénomination exacte de l’oiseau 2. Classe 3. N° Série 
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En s’inscrivant et en participant aux championnats de Belgique, l’amateur confirme avoir pris connaissance du règlement et il accepte le contenu 
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N’oubliez pas de lire attentivement le règlement des championnats ! 
 

En s’inscrivant et en participant au championnats de Belgique, l’amateur confirme avoir pris connaissance du 
règlement et il accepte le contenu. 


